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Fédération Française de Vol Libre 
1 place du Général Goiran 
06100 NICE 
 

 
Paris, le 16 avril 2021, 
 
 
Mme la Présidente, M le Secrétaire Général,  
 
Pour faire suite aux différentes interrogations qui ne manquent pas de faire jour en cette période, ci-après 
les éléments sur le respect des dispositions en vigueur et leur incidence potentielle sur la couverture 
d’assurance lié au contrat FFVL. 
 
Tout d’abord, lors de notre réponse à l’un de vos licenciés, nous avons repris la position d’AXAXL du mois 
de mars dernier qui concernait notamment les aéroclubs FFA, qui sont des ERP-PA non-assujettis aux 
mêmes dispositions réglementaire et contractuelles que la FFVL.  
« nous vous confirmons que les garanties de la police ne sont pas conditionnées par le respect du décret 
n° 2021-296 du 19 mars 2021 et restent applicables dès lors que par ailleurs, la règlementation applicable 
à la circulation aérienne est respectée. » 
Même si nous pouvions en tirer parti, rien n’a été écrit en ce sens par AXAXL pour la FFVL à ce jour. La 
demande a été faite et nous attendons leur retour. 
 
Il faut donc rester vigilant sur la possibilité d’une non couverture du contrat d’assurance en cas de non-
respect de ce décret et ce, pour deux raisons : 
 

1. Concernant la question de la faute intentionnelle tout d’abord,  
 
NE SONT PAS COUVERTS PAR LE PRESENT CONTRAT, LES CONSEQUENCES PECUNIAIRES DE LA RESPONSABILITE CIVILE 
ENCOURUE PAR L'ASSURE EN RAISON DE TOUTES PERTES OU TOUS DOMMAGES : 
A)            RESULTANT DE LA FAUTE INTENTIONNELLE DE L’ASSURE OU CAUSES A SON INSTIGATION OU RESULTANT DE 
SA PARTICIPATION A UN CRIME, CONSTITUTIVE OU NON D’UNE VIOLATION DE LA REGLEMENTATION APPLICABLE, 
NOTAMMENT CELLE EDICTEE PAR LA FEDERATION FRANCAISE DE VOL LIBRE.  
 
Si la réglementation a été enfreint en toute connaissance de cause, cela peut-être constitutif d’une faute 
intentionnelle (avoir conscience non-seulement de son acte mais de toutes les conséquences qui y sont 
attachées). Nous considérons que cela est peu probable car le lien de causalité entre la faute intentionnelle 
et le sinistre potentiel restera à prouver, mais nous sommes dans l’incapacité de l’affirmer à 100% au regard 
des mesures d’urgence. 
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2. Concernant le respect de la réglementation en vigueur  

 
S’I L’ON SE REFERE AU CONTRAT, EN PAGE 8 DES DISPOSITIONS GENERALES, IL EST INDIQUE CE QUI SUIT : 
« DISPOSITIONS COMMUNES AUX ACTIVITES ASSUREES : 
LES ACTIVITES S’EXERCENT CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION APPLICABLE, NOTAMMENT LES DISPOSITIONS DU CODE DU SPORT » 
LA REGLEMENTATION ETANT DEFINIE PAGE 9 COMME SUIT : 
« REGLEMENTATION : 
LES DISPOSITIONS NATIONALES, INTERNATIONALES OU SUPRANATIONALES REGLEMENTAIRES ET/OU LEGISLATIVES APPLICABLES, AINSI QUE 
LES REGLEMENTS DE LA FEDERATION FRANCAISE DE VOL LIBRE. » 
 
Un décret constitue bien une Réglementation au sens large, tous les licenciés doivent donc s’y conformer 
au risque de se voir opposer une déchéance de garantie et non une exclusion de garantie. Là encore, c’est 
défendable mais le risque existe bel et bien. 
 
Il est entendu que nous saurons faire valoir des éléments en cas de refus d’indemnisation de la part de 
l’assureur. Mais en cas de sinistre RC lourd et en ces temps troublés, rien ne peut être affirmé. De surcroit, 
nous n’avons aucune jurisprudence sur laquelle nous appuyer à ce jour.  
 
Au vu de ces éléments, le bon sens prévaut. Il est possible de pratiquer aujourd’hui en respectant les 
limitations du décret en vigueur et en attendant un assouplissement de la part du ministère.  
 
Bien cordialement, 
 
 

Laurent HAUMONT 
Directeur Général 

  
 


